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3. Autorise le Secretaire general a payer les frais 
de voyage et des indemnites de subsistance aux mem
bres du Comite d'experts et a fournir les services 
necessaires. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1194 (XII). Nomination it un poste devenu va
cant au Comite consultatif pour les ques
tions adminfstratives et hudgetaires 

L 'Assemblee generate 

1. N omme membre du Comite consultatif pour les 
questions administratives et bugetaires: 

M. A. H. M. Hillis; 

2. Declare M. Hillis nomme pour une periode d'un 
an, a compter du ler janvier .1958. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1195 (XII). Nominations aux postes devenus va• 
cants au Comite des contributions 

A 
L' Assemblee generale 

1. N omme membres du Comite des contributions: 
M. Georgy Petrovitch Arkadev, 
M. Rene Charron, 
M. Arthur S. Lall, 
M. Jose Pareja; 

2. Declare M. Arkadev, M. Charron, M. Lall et 
M. Pareja nommes pour une perio<le de trois ans. a 
compter du ler janvier 1958. 

B 
L'Assemblee generale 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1. N omme membre du Comite des contributions : 
M. A. H. M. Hillis; 

2. Dcclm·e M. Hillis nomme pour une periode de 
<leux ans, a compter du ler janvier 195818• 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1196 (XII). Nomination it un poste devenu va• 
cant au Comite des pensions du personnel 
de l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

1. N omme membre du Comite des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies: 

M. A. H. M. Hillis; 

2. Declare M. Hillis nomme pour une periode d'un 
an, a compter du ler janvier 1958. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

18 M. Hillis a ete nomme au postc devcnu vacant par suite 
de la demission de M. Arthur H. Clough. · 

. H Docummts of!iculs dt r Assemblet glturale, dOtuiime ses
S10K, AKHexes, pomt 43 de l'ordre du jour, documents A/3668 
et Add.1. 

1197 (XII). Rapport du Comite de negociation 
dee f onds extra-budgetaires 

A 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite de negociation 
des fonds extra-budgetairesH nomme a la onzieme 
session de I' Assemblee generale, 

Reconnaissant qu'il est important de determiner le 
montant des ressources financieres disponibles pour les 
activ,ites et programmes qui doivent etre finances par 
des contributions volontaires, avant que l'Assemblee 
generate n'examine les rapports relatifs a ces activites 
et programmes et ne prenne de decision a leur egard, 

Decide que: 
1. Pendant sa treizieme session, 1' Assemblee gene

rale rettnira une commission speciale, composee de 
tous Jes membres de l'Assemblee et presidee par le 
President de I' Assemhlee a sa treizieme session, devant 
laquelle les contrihutions Yolontaires aux deux pro
grammes interessant Jes rcfugies pour l'exercice finan
cier suivant seront annoncces, au cours de reunions 
distinctes pour chaque programme ; 

2. Les Etats qui ne sont pas membres <le !'Orga
nisation des Nations Unies, mais qui font partie d'une 
OU de plusieurs institutions specialiseec;, seront invites 
it assister aux seances de la commission speciale en vue 
d'y annoncer !curs contributions aux deux programmes 
interessant les refugies ; 

3. Pour que le plus grand nombre possible d'Etats 
soient representes, il sera donne d'avance la plus large 
publicite possible aux reunions de la commission spe
ciale, qui seront organisees de fa<;on a ne coinc.ider 
avec aucune autre reunion. 

B 

L' Assemblee generale 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1. Prie le President <le l'Assemblee generate de 
nommer un Comite de negociation des fonds extra
budgetaires, compose de dix membres au plus et dote 
du meme mandat que celui qui est enonce dans la reso
lution 693 (VII) de 1' Assemblee, en date du 25 octobre 
1952, ce mandat allant de la cloture de la douzieme 
session a la cloture de la treizieme session de I' As
semblee; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
la treizieme session de 1' Assemblee generate la question 
intitulee "Rapport du Comite de negociation des fonds 
extra-budgetaires". 

* 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

* * 

A la 729eme seance pleniere, le 13 decembre 1957, le Pre.si
dent de l' As.•emblee gfoerale a 11omme un Comite de negociati011 
des fonds extra-budgetaires qui restera en fonctions jusqila 
la cloture de la trei::ieme session d~ r Assencblee. Le Comite se 
compose des Etats M embres suiva11ts : ARGENTINE, BRESlL, 
CANADA, ETATS-UNis D'AMtRrQuE, FRANCE, Lu1AN, NounLU:
ZtLANDE, PAKISTAN et RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET n'lRLANDE DU NORD. 


